
Nouvel accord 
télétravail et travail de proximité 

 Signé le 14 août 2024 - Prise d’effet au 1er janvier 2025 pour 
une durée de trois ans

Le dispositif est ouvert à tous les agents de France Travail volontaires de statut privé et répondant aux
critères d’éligibilité suivants :

en CDI, CDD, stagiaires (sous réserve que la convention de stage l’autorise) 
travaillant au minimum à 50% d’un temps plein à la date de mise en oeuvre 
ayant 3 mois d’ancienneté à FT à la date de mise en oeuvre sauf autorisation du manager
en capacité d’exercer son activité sans la proximité du collectif
exerçant des activités télétravaillables
bénéficiant des conditions matérielles requises (assurance, couverture réseau internet et téléphonique,
conformité électrique…)
ayant donné leur accord sur les modalités prévues d’exercice en télétravail/travail de proximité
bénéficier de l’accord de leur management (Directeur d’agence, responsable de service ou N+1 pour les
managers) qui se fonde sur :

les conditions d’éligibilité ci-dessus
la capacité à répondre aux nécessités de service en présentiel.

Ne rentre pas dans ce cadre

ALLEZ SAVOIR !

Qui est concerné ?

Le télétravail des agents de droit public (voir Allez Savoir ! spécifique droit public)
Le télétravail de l’accord du 20 mai 2022 relatif à l’emploi des personnes en situation de handicap
Le télétravail préconisé par la médecine du travail

Formules sauf agent DSI du métier “systèmes d’information” et experts-métiers
relevant de l’art 25 de la CCN (voir forfait mensuel à l’Art 2.5.4 de l’accord)

syndicat.cfdt-bfc@francetravail.fr
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En plus des formules

Jour de travail obligatoire sur site habituel

Dans quels lieux ?

Planification des jours volants

Bon a savoir

syndicat.cfdt-bfc@francetravail.fr

Les indemnités
forfaitaires et les

modes de pointage
ne changent pas



Vous pourrez candidater en fin d’année pour l’intégralité des 3 ans ou en flux
pour des situations spécifiques (embauche, absence durant la campagne,
changement de situation personnelle, changement de poste...). 
Un examen de la situation est possible annuellement à la demande 
de l’agent ou du manager avec recours possible.

Accord partiel

En cas de jour annulé pour nécessité de service (délai de prévenance de 24h), il
est repositionné sur la même semaine ou semaine suivante (accord manager
du jour retenu)
Pour nécessité de service, une suspension ou une réduction provisoire pourra
être demandée, par écrit et après échange, avec un délai de prévenance de 15
jours minimum. La totalité du ou des période(s) ne peuvent aller au-delà de 8
semaines calendaires par an. 

     A noter que la suspension peut-être à la demande de l’agent.

Candidature

Souhait de
l’agent dans

l’outil RH

Information des
conditions

d’execution et
commande matériel

Réponse avant
clôture de la

campagne
dans l’outil RH

Accord Total

Entretien puis écrit
précisant les motifs,
contre-proposition

dans l’outil RH

Temps de reflexion
suffisant

Entretien puis
décision motivée

dans l’outil RH

Refus

En cas de refus du
travail de proximité en

raison de la capacité
d’accueil du site choisi,
l’agent peut faire une

demande de télétravail

Recours (possible aussi en cas
de réversibilité du manager)

auprès du N+2 minimum ou par
l’intermédiaire d’un

représentant du personnel

Réponse écrite et motivée dans un délai de 30 jours calendaires à
partir de la date du recours

Report, suspension et réduction provisoire

Réversibilité
Pour ceux qui n’ont jamais télétravaillé, une période d’adaptation de trois mois
est mise en place pendant laquelle vous pouvez arrêter sur simple notification.
Le manager peut aussi stopper cette modalité aprés entretien avec l’agent, puis
notifier sa motivation en respectant un délai de prévenance d’un mois.  
En dehors de la période d’adaptation, idem sauf délai de prévenance deux mois.

syndicat.cfdt-bfc@francetravail.fr


